
Un étudiant salarié peut-il être convoqué à un entretien
disciplinaire ?

Réponse courte

Un étudiant salarié peut être convoqué à un entretien disciplinaire au Luxembourg. Qu'il soit sous contrat

d'engagement pendant les vacances scolaires ou sous CDD en dehors de celles-ci, l'étudiant bénéficie des mêmes

conditions de travail que les autres salariés selon l'article L.151-7 du Code du travail.

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de régime légal des sanctions disciplinaires en dehors du licenciement.

Les sanctions autres que le licenciement ne peuvent être appliquées que si la convention collective ou le contrat

de travail prévoit un catalogue précis des sanctions et une échelle de gravité.

L'entretien préalable au licenciement (article L.124-2) n'est obligatoire que dans les entreprises de 150 salariés ou

plus. Dans les entreprises de moindre taille, l'employeur peut convoquer à un entretien disciplinaire sur base du

pouvoir de direction, mais sans formalisme légal imposé.

Toute sanction doit être motivée, proportionnée à la faute et notifiée par écrit. Le non-respect de ces principes

peut entraîner l'annulation de la sanction par les juridictions du travail.

Définition

Un étudiant salarié au Luxembourg peut avoir deux statuts distincts selon la période de travail. Pendant les

vacances scolaires, l'étudiant âgé de 15 à 27 ans accomplis peut être engagé sous un contrat d'engagement

spécifique régi par les articles L.151-1 à L.151-9 du Code du travail. Ce contrat n'est pas un contrat de travail

classique mais un contrat particulier limité à 2 mois ou 346 heures par année civile.

En dehors des vacances scolaires, l'étudiant inscrit dans l'enseignement supérieur ou secondaire peut conclure

un contrat à durée déterminée classique, avec une limite de 10 heures hebdomadaires en moyenne et une

durée maximale de 5 ans.

Dans les deux cas, l'article L.151-7 précise que les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles

régissant les conditions de travail et la protection des salariés s'appliquent à l'étudiant. Il n'existe donc aucun

régime disciplinaire particulier pour cette catégorie de travailleurs.

Questions fréquentes

L'entretien préalable au licenciement est-il obligatoire pour un étudiant salarié ?

L'entretien préalable au licenciement n'est obligatoire que dans les entreprises de 150 salariés ou plus selon l'article L.124-2. Dans les
entreprises plus petites, l'employeur peut convoquer à un entretien disciplinaire sur base du pouvoir de direction, mais sans formalisme
légal imposé.
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Quelles sanctions disciplinaires peuvent être appliquées à un étudiant salarié ?

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de régime légal des sanctions disciplinaires en dehors du licenciement. Les sanctions autres que
le licenciement (avertissement, mise à pied) ne peuvent être appliquées que si la convention collective ou le contrat de travail prévoit un
catalogue précis des sanctions et une échelle de gravité.

Quels sont les délais à respecter pour l'entretien préalable d'un étudiant salarié ?

Dans les entreprises de 150 salariés ou plus, un délai minimum de 2 jours ouvrables doit être respecté entre la convocation et l'entretien.
Le licenciement doit être notifié au plus tôt le lendemain de l'entretien et au plus tard 8 jours après. Pour un motif grave, la procédure doit
être engagée dans le mois suivant la connaissance des faits.

Un étudiant salarié peut-il être convoqué à un entretien disciplinaire au Luxembourg ?

Oui, un étudiant salarié peut être convoqué à un entretien disciplinaire au Luxembourg. Qu'il soit sous contrat d'engagement pendant les
vacances scolaires ou sous CDD en dehors, l'étudiant bénéficie des mêmes conditions de travail que les autres salariés selon l'article
L.151-7 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur peut engager une procédure disciplinaire envers un étudiant salarié dès lors qu'il constate un fait

susceptible de constituer une faute professionnelle. Toutefois, les conditions varient selon la taille de l'entreprise et le

type de sanction envisagée.

Critère
Entreprise < 150

salariés
Entreprise ? 150 salariés

Entretien préalable au

licenciement
Facultatif Obligatoire (art. L.124-2)

Droit d'assistance par un

délégué
Non garanti par la loi Oui (art. L.124-2)

Copie à la délégation du

personnel
Non requise Obligatoire

Délai minimum avant l'entretien Non défini 2 jours ouvrables après convocation

Notification du licenciement
Au plus tôt après

décision

Au plus tôt le lendemain de l'entretien, au plus tard 8

jours après

Pour les sanctions autres que le licenciement (avertissement, mise à pied, etc.), le Code du travail

luxembourgeois ne prévoit aucune procédure légale obligatoire. La jurisprudence impose toutefois que ces sanctions

soient prévues par un catalogue défini dans la convention collective ou le contrat de travail, sous peine de nullité.

Modalités pratiques

Lorsqu'un entretien préalable est requis ou organisé volontairement, l'employeur doit respecter certaines formalités

pour sécuriser la procédure.
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Étape Délai / Exigence Base légale

Convocation Par écrit (lettre recommandée ou remise contre récépissé) Art. L.124-2

Délai entre convocation et entretien Minimum 2 jours ouvrables travaillés (? 150 salariés) Art. L.124-2

Tenue de l'entretien Pendant les heures de travail Jurisprudence

Notification du licenciement Entre J+1 et J+8 après l'entretien Art. L.124-2

Délai pour invoquer faute grave Maximum 1 mois après connaissance des faits Art. L.124-10

Action en contestation 3 mois à partir de la notification Art. L.124-11

L'étudiant salarié convoqué à un entretien préalable au licenciement (dans une entreprise de 150+ salariés) peut se

faire assister par un salarié de l'entreprise ou un représentant syndical présent dans la délégation du personnel.

Cette information doit figurer dans la lettre de convocation.

Pour les sanctions disciplinaires autres que le licenciement, il est recommandé de documenter par écrit les faits

reprochés, d'organiser un entretien contradictoire et de notifier la décision par écrit motivé, même si la loi ne l'impose

pas formellement.

Pratiques et recommandations

L'absence de cadre légal spécifique aux sanctions disciplinaires (hors licenciement) au Luxembourg impose une

vigilance particulière aux employeurs. Avant d'appliquer une sanction, il convient de vérifier si la convention

collective applicable prévoit un catalogue de sanctions et une échelle de gravité. À défaut, seul le licenciement peut

être légalement prononcé.

La proportionnalité entre la faute et la sanction est un principe fondamental contrôlé par les juridictions du travail.

Une sanction disproportionnée ou insuffisamment motivée peut être annulée. Il est donc recommandé de documenter

précisément les faits reprochés et les circonstances.

Pour l'étudiant salarié, la communication doit être adaptée à sa situation particulière (disponibilité horaire,

connaissance limitée du monde professionnel) sans déroger aux exigences procédurales. L'employeur doit s'assurer

que l'étudiant comprend la procédure et ses droits.

En cas de licenciement pour motif grave, les délais sont stricts : la procédure doit être engagée dans le mois

suivant la connaissance des faits et le licenciement notifié au plus tard 8 jours après l'entretien préalable ou la mise à

pied conservatoire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.151-1 à L.151-

9
Emploi des élèves et étudiants pendant les vacances scolaires (contrat d'engagement)

Art. L.151-7 Application aux étudiants des dispositions protectrices des salariés

Art. L.122-1 et s. Contrat à durée déterminée (applicable aux étudiants hors vacances scolaires)

Art. L.124-2 Entretien préalable au licenciement (obligatoire ? 150 salariés)

Art. L.124-10 Licenciement pour motif grave : définition, délais, notification

Art. L.124-11 Licenciement abusif : définition et action en contestation

Art. L.124-12 Irrégularité formelle du licenciement et conséquences

Jurisprudence
Cour d'appel, 30 mars 2017 : exigence d'un catalogue de sanctions prévu par convention

collective ou contrat

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de régime légal des sanctions disciplinaires en dehors du licenciement. Les

sanctions intermédiaires (avertissement, mise à pied) ne peuvent être appliquées que si elles sont expressément prévues par la

convention collective ou le contrat de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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